
Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

 

1 Budget des dépenses d'exploitation de la Cause tarifaire 2025-2026 261 929 (1)

2 Moins : Coût net des services rendus des ASF de la Cause tarifaire 2025-2026 (20 392) (2)

3 Point de départ assujetti à l'inflation 241 537

Pondération

4 Inflation - Salaires
 (3)

4,12% => Maximum de 4% 75% 3,00%

5 Inflation - IPC Québec 
(4)

2,46% 25% 0,62%

6 Inflation - appliquée sur le point de départ 3,62%

7 Point de départ (l. 3) majoré de l'inflation de 3,62% (l. 6) 250 270

8 Plus : Coût net des services rendus des ASF de la Cause tarifaire 2026-2027 19 005 (5)

9 Budget des dépenses d'exploitation de la Cause tarifaire 2026-2027 - selon la formule de variation des coûts 
(6)

269 276

 (1)
 Décision D-2025-105, paragr. 139.

 (2)
 R-4287-2024, B-0107, Énergir-L, Document 4, p. 2, col. 2, l. 18.

 

 (4) 
Basé sur la moyenne mobile de l’IPC-Québec publié par Statistique Canada au tableau nº 18-10-0004-01.

 (5) 
Énergir-L, Document 2, p. 2, col. 2, l. 16.

 (6)
 R-4287-2024, B-0318, Énergir-U, Document 1, sections 5.2.1 et 6.2.1.

Évolution des dépenses d'exploitation basée sur l'application de la formule de variation des coûts

pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 2027

(000 $)

 % Inflation

(3)
 Basé sur la moyenne mobile de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail – l’indice de la rémunération moyenne non désaisonnalisée, pour toutes les industries, excluant les heures 

supplémentaires, pour le Québec, publié par Statistique Canada au tableau nº 14-10-0203-01. 
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